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Préambule

Le présent Règlement Intérieur complète les Statuts de l’Association « Titre Association ».

Il a pour objet de préciser les modalités de fonctionnement de l’Association, dans le respect de ses statuts ainsi que des règlements de la Fédération Française de Lutte et Disciplines Associées (FFLDA).

L’adhésion à l’Association implique l’acceptation sans réserve des Statuts et du présent Règlement Intérieur. Pour les membres mineurs, cette acceptation vaut engagement de leurs représentants légaux.

En cas de contradiction ou d’ambiguïté, les Statuts de l’Association prévalent sur le présent Règlement Intérieur. Les dispositions du présent Règlement s’interprètent également à la lumière des statuts et règlements de la Fédération Française de Lutte et Disciplines Associées (FFLDA).


Article 1 : Objet

Le présent Règlement Intérieur définit notamment les conditions d’adhésion, les droits et obligations des membres, les règles de fonctionnement de l’Association ainsi que les dispositions disciplinaires applicables.

Il s’applique à l’ensemble des membres de l’Association. Il s’applique également à toute personne non membre intervenant, à titre bénévole et ponctuel, dans l’organisation ou la réalisation d’activités ou de manifestations de l’Association.

Il est établi dans le respect des statuts de l’Association et des règles fédérales applicables.


Article 2 : Critères d'Adhésion

2.1 – Adhésion
L’adhésion à l’Association « Titre Association » est ouverte à tous, sans distinction d’âge, de sexe ou de niveau sportif. Elle est subordonnée à la complétion d’un formulaire d’adhésion, au paiement de la cotisation annuelle et à l’acceptation du présent règlement intérieur.

2.2 – Cotisation
À l’exception des membres d’honneur, les membres sont tenus de s’acquitter d’une cotisation annuelle dont le montant est fixé par le Comité Directeur / Conseil d’Administration. Cette cotisation comprend notamment le coût de la licence fédérale et de l’assurance afférente, tels que fixés par la Fédération Française de Lutte et Disciplines Associées (FFLDA), ainsi qu’une part destinée au fonctionnement de l’Association. Les membres bienfaiteurs, non licenciés, ne sont redevables que d’une cotisation spécifique fixée par le Comité Directeur / Conseil d’Administration sur proposition du Bureau. Conformément aux statuts, les membres d’honneur sont dispensés de toute cotisation ou droit d’entrée.

2.3 – Paiement de la cotisation
Le règlement de la cotisation s’effectue lors de l’inscription pour la saison sportive à venir, en une, deux ou trois échéances maximum. Il peut être réalisé en espèces contre reçu, par chèque à l’ordre de l’Association ou par carte bancaire. 

2.4 – Remboursement de la cotisation
Toute cotisation versée à l’Association est définitivement acquise et ne peut donner lieu à remboursement en cours de saison, notamment en cas de démission, d’exclusion ou de décès.


Article 3 : Structure de Gouvernance

3.1 – Assemblée générale
L'assemblée générale est l'organe souverain de l'Association. Elle détermine les orientations générales et élit les membres du Conseil d’Administration conformément aux Statuts.

3.2 – Conseil d’Administration / Comité Directeur
L'Association est administrée par un Conseil d'Administration / Comité Directeur composé de membres élus lors de l'assemblée générale. Le Conseil d'Administration / Comité Directeur est composé à minima d'un Président, d'un trésorier et d'un secrétaire, pouvant être complété par d'autres membres. Les modalités de réunion de ce dernier sont définies dans les statuts.

3.3 – Bureau
Les fonctions et attributions du Président, du trésorier et du secrétaire, constituant le Bureau, sont définies dans les Statuts de l’Association.


Article 4 : Règles d'Utilisation des Biens de l'Association

Les locaux, les équipements, et autres ressources de l’Association sont à la disposition des membres pour les activités organisées par celle-ci. Leur utilisation est subordonnée au respect des règles de sécurité, d’hygiène, de respect des installations et de comportement.


Article 5 : Règles de Sécurité

Toutes les personnes doivent respecter les consignes de sécurité affichées dans les locaux ainsi que les directives données par l’encadrement et les responsables de l’Association.

L'utilisation d'équipements sportifs doit se faire de manière responsable et sécurisée, en veillant à ne pas mettre en danger sa propre sécurité ou celle des autres.

Tout comportement ou utilisation inadaptée du matériel susceptible de présenter un risque est interdit.

En cas de blessure ou de malaise, un membre de l’équipe d’encadrement ou du Conseil d'Administration / Comité Directeur doit en être immédiatement informé.

Une tenue correcte et adaptée à la pratique de la lutte est exigée. Les pratiquants doivent porter une tenue conforme aux exigences de sécurité et d’hygiène propres à la discipline, ainsi qu’aux règlements et exigences de la FFLDA.


Article 6 : Règles d'Hygiène et Respect des Installations

Les membres sont tenus de maintenir les locaux, vestiaires et équipements propres et en bon état. Ils doivent adopter une hygiène corporelle et vestimentaire compatible avec la pratique sportive et porter une tenue propre et adaptée à la pratique de la discipline lors de l’utilisation des installations de l’Association.

Tout comportement portant atteinte à la propreté, à l’hygiène ou au bon état des lieux et du matériel est interdit.

L’utilisation des installations sportives implique le respect des règles applicables à chaque site ainsi qu’un usage respectueux des lieux et du matériel.

Tous les membres, ainsi que les accompagnants et visiteurs, sont tenus de respecter la propreté des lieux, d’utiliser les équipements mis à disposition (poubelles, vestiaires, etc.) et de se conformer aux règlements spécifiques des installations sportives.

Il est interdit de fumer, d’introduire de l’alcool ou tout produit illicite dans les installations sportives, sauf autorisation spécifique. La présence d’animaux y est également interdite, sauf dispositions contraires du site d’accueil.


Article 7 : Règles de Comportement

Chaque membre est tenu d’adopter, en toutes circonstances, un comportement conforme aux valeurs sportives de respect, de discipline, de fair-play et de convivialité. Il doit représenter l’Association avec dignité et respecter les autres membres, les encadrants, les arbitres, les officiels, les spectateurs, le personnel ainsi que les visiteurs de l’Association.

Toute forme de violence, de harcèlement, de discrimination, de comportement abusif, ainsi que tout propos déplacé, injurieux ou irrespectueux, sont strictement interdits.


Article 8 : Ponctualité et Assiduité

L’assiduité aux entraînements et aux activités proposées par l’Association est vivement recommandée afin de garantir la progression individuelle et la cohésion du groupe.

Les membres s’engagent à participer régulièrement aux séances auxquelles ils se sont inscrits. En cas d’absence répétée et non justifiée, l’Association pourra en tenir compte dans l’organisation des activités ou réattribuer les créneaux.

La ponctualité est également exigée. Chaque membre doit se présenter à l’heure prévue du début de la séance, afin de ne pas perturber son bon déroulement et de respecter le travail des encadrants et du groupe.

Tout retard important ou récurrent pourra faire l’objet d’un rappel des règles par les encadrants.


Article 9 : Accès aux installations

L’accès aux installations sportives est strictement réservé aux créneaux horaires définis par l’Association et/ou les gestionnaires des équipements. Aucun accès ne peut être autorisé en dehors de ces horaires sans accord préalable.

Les membres doivent respecter les conditions d’utilisation des lieux, ainsi que les règles de sécurité et de propreté en vigueur.

L’accès aux installations est réservé aux membres de l’Association et aux personnes dûment autorisées. Toute présence de tiers (spectateurs, accompagnants ou intervenants extérieurs) doit être compatible avec le règlement des installations et ne pas perturber le bon déroulement des activités.

L’Association se réserve le droit de limiter ou de refuser l’accès à toute personne ne respectant pas ces règles ou les consignes des encadrants.


Article 10 : Encadrement

Les encadrants sportifs assurent la direction, l’organisation et le bon déroulement des activités sportives au sein de l’Association. Ils veillent à la sécurité des pratiquants, au respect des règles sportives et au maintien d’un esprit de discipline et de convivialité.

En tant que responsables pédagogiques et figures d’autorité, leurs consignes doivent être respectées par l’ensemble des membres.

En cas de comportement inadapté, de non-respect des règles ou de mise en danger de soi-même ou d’autrui, les encadrants peuvent prononcer une exclusion temporaire d’un entraînement. Cette mesure a pour objectif de garantir la sécurité du groupe et le bon déroulement des séances.


Article 11 : Matériel Personnel

L’utilisation de matériel personnel au sein des activités de l’Association est autorisée sous la responsabilité exclusive de son propriétaire.

L’Association décline toute responsabilité en cas de perte, de vol ou de détérioration du matériel personnel apporté par les membres, que ce soit lors des entraînements, compétitions ou tout autre déplacement lié aux activités sportives.

Il est recommandé à chaque membre de veiller à la surveillance et à la bonne conservation de ses effets personnels.


Article 12 : Discipline

L'Association attend de ses membres qu'ils respectent un code de conduite basé sur le respect mutuel, la courtoisie et l'esprit sportif. Tout manquement au présent Règlement Intérieur, aux statuts de l’Association, aux règlements et statuts de la FFLDA, ou tout comportement de nature à porter atteinte au bon fonctionnement, aux intérêts ou à l’image de l’Association peut donner lieu à l’engagement d’une procédure disciplinaire et, le cas échéant, à des sanctions disciplinaires.

12.1 - Composition  
Il est institué au sein de l’Association une Commission de discipline.
La Commission de discipline est composée du Président de l’Association, ou de son représentant, et d’au moins deux autres membres du Conseil d’Administration / Comité Directeur.
Lorsque les faits concernent un membre mineur, l’encadrant responsable du membre mineur concerné peut être associé à la Commission à titre consultatif.

12.2 – Compétence
La Commission de discipline est compétente pour connaître de tout manquement :
· Aux Statuts de l’Association ;
· Au présent Règlement Intérieur ;
· Aux règlements de la Fédération Française de Lutte et Disciplines Associées (FFLDA) ;
· Ou de tout comportement portant atteinte au bon fonctionnement ou à l’image de l’Association.

12.3 - Convocation 
La Commission est saisie par le Président par initiative propre, ou à la demande du tiers des membres composant le Conseil d’Administration / Comité Directeur.
La personne mise en cause est informée par tout moyen de la saisine de la Commission. 
Le mis en cause est convoqué par lettre recommandée avec avis de réception. Il doit disposer d’au moins 7 jours à compter de la notification avant l’audience disciplinaire. La convocation précise notamment :
· La date, heure et lieu de l’audience ;
· Les faits reprochés ;
· La ou les sanctions encourues ;
· Ses droits tels que définis à l’article 12.4.

12.4 – Droits de la Défense
Les procédures disciplinaires sont conduites dans le respect du principe du contradictoire et des droits de la défense. 
Le mis en cause est informé des droits suivants :
· Il peut consulter à tout moment l’intégralité des pièces du dossier ;
· Il peut faire transmettre tout document ou témoignage qu’il estime pertinent ;
· Il peut demander l’audition de tout témoin ;
· Il peut être accompagné ou représenté par la personne de son choix, membre de l’Association, ou par un avocat ;
· S’il est mineur, il peut se faire assister ou représenter de son responsable légal, même si ce dernier n’est pas membre de l’Association ;
· Il peut demander l’assistance d’un interprète. 

12.5 - Décisions et Notification
Les décisions de la Commission de discipline sont applicables dès leur notification.
Le membre concerné peut, dans un délai de sept (7) jours à compter de la notification, former un recours devant la Commission d’appel régionale ou, à défaut, la commission disciplinaire d’appel fédérale.
Les décisions sont portées à la connaissance de l’intéressé par lettre recommandée ou tout autre moyen permettant d’en accuser réception, et sont communiquées au Bureau lors de sa plus prochaine réunion. Elles sont consignées dans le procès-verbal correspondant.

12.6 – Sanctions
La Commission de discipline peut prononcer des sanctions adaptées à la gravité des faits. Les sanctions susceptibles d’être prononcées sont :
· Avertissement ;
· Suspension temporaire de tout ou partie des activités de l’Association, pour une durée maximale d’un an ;
· Interdiction d’accès aux installations ou aux activités de l’Association ;
· Exclusion définitive de l’Association.
Les sanctions disciplinaires sont prononcées dans le respect des règlements applicables de la Fédération Française de Lutte et Disciplines Associées (FFLDA).

12.7 - Mesures Conservatoires
En cas d’urgence, de risque pour la sécurité des personnes, pour le bon fonctionnement de l’Association ou pour la préservation de ses intérêts, le Président peut prononcer, à titre conservatoire, une suspension provisoire à l’encontre d’un membre mis en cause. Cette mesure conservatoire fait l’objet d’une décision motivée. Elle est notifiée sans délai à l’intéressé par lettre recommandée avec accusé de réception ou par tout moyen permettant d’établir la réception de la notification.
La personne concernée est mise en mesure de présenter ses observations et de faire valoir ses moyens de défense dans les meilleurs délais.
Les membres du Conseil d’Administration / Comité Directeur peuvent, à tout moment, par une décision motivée, décider de modifier ou de lever la mesure conservatoire s’ils l’estiment nécessaire. A défaut, la mesure conservatoire s’applique jusqu’à la notification de la décision définitive rendue dans le cadre de la procédure disciplinaire.
La mesure conservatoire ne constitue pas une sanction disciplinaire et est sans préjudice de la procédure disciplinaire engagée au fond.


Article 13 : RGPD et Droit à l’Image

L’Association respecte la réglementation sur la protection des données personnelles (RGPD). Les informations collectées lors de l’inscription sont utilisées uniquement pour la gestion du club (licences, communication, organisation des activités) et ne sont pas transmises à des tiers sans accord. Les données sont conservées pour la durée strictement nécessaire à la gestion de l’Association.

Chaque membre peut demander à consulter, modifier ou supprimer ses données en contactant l’Association.

Dans le cadre des activités, des photos ou vidéos peuvent être prises. Elles peuvent être utilisées pour la communication du club (site, réseaux sociaux, affiches) uniquement avec l’accord du membre ou de son représentant légal pour les mineurs.

Chacun peut refuser l’utilisation de son image ou retirer son accord à tout moment.


Article 14 : Image du Club et Communication 

Toute action de communication ou de promotion concernant l’Association, son appellation, son logo ou ses activités, doit être préalablement autorisée par le Bureau / Conseil d’Administration / Comité Directeur, afin de garantir le respect de son image et de son identité.

L’utilisation du nom, du logo ou de tout signe distinctif de l’Association à des fins personnelles ou au profit de structures extérieures est strictement interdite sans autorisation écrite préalable du Président, après accord du Bureau.

Seules les personnes expressément désignées par le Bureau sont habilitées à intervenir sur les supports de communication officiels de l’Association, notamment le site internet, sous le contrôle du responsable désigné à cet effet.

La création de pages, comptes ou supports de communication sur les réseaux sociaux utilisant le nom, l’image ou les signes distinctifs de l’Association est soumise à l’autorisation préalable du Président. Ces supports sont placés sous le contrôle de l’Association.

Les supports de communication créés dans le cadre des activités de l’Association demeurent la propriété de celle-ci.

Toute publication ou communication portant atteinte à l’image, à la réputation ou aux intérêts de l’Association pourra faire l’objet de mesures disciplinaires, sans préjudice des éventuelles poursuites civiles ou pénales pouvant être engagées.

Seules les personnes mandatées par le Bureau sont habilitées à représenter l’Association dans les relations avec les médias et à communiquer par voie de presse.


Article 15 : Assurances

L’Association souscrit les assurances obligatoires nécessaires à l’exercice de ses activités, notamment une assurance responsabilité civile couvrant les dommages causés aux tiers dans le cadre de ses activités sportives, manifestations et entraînements.

Chaque membre reconnaît être informé de l’intérêt de souscrire une assurance individuelle couvrant les dommages corporels qu’il pourrait subir ou causer à autrui dans le cadre de la pratique sportive, notamment lorsqu’il s’agit d’activités présentant un risque.

Lors de son inscription, le membre peut être tenu de fournir une attestation d’assurance personnelle (responsabilité civile et/ou individuelle accident), selon les exigences fixées par l’Association ou la fédération de rattachement.

L’Association ne saurait être tenue responsable des dommages résultant du non-respect par le membre de ses obligations en matière d’assurance personnelle.

Toute modification de situation d’assurance susceptible d’affecter la participation aux activités doit être signalée sans délai au Bureau de l’Association.


Article 16 : Modalités de Participation aux Formations

L’Association peut, en fonction des besoins de l’Association, de l’intérêt sportif, de ses moyens financiers, et sur décision du Conseil d’Administration / Comité Directeur, participer au financement de formations au profit d’un ou plusieurs de ses membres. La décision de participation au financement relève de la seule appréciation du Conseil d’Administration / Comité Directeur, sans obligation de motivation individuelle, sous réserve du respect des principes d’objectivité et d’égalité de traitement entre membres placés dans des situations comparables.

Cette aide financière ne peut intervenir que dans le cadre de formations organisées par la FFLDA ou par des structures affiliées ou reconnues par celle-ci.
Les modalités de cette participation sont définies au sein d’une convention signée entre le membre concerné et l’Association (cf. Annexe 1). La convention est conclue de gré à gré, sauf décision motivée du Conseil d’Administration / Comité Directeur. 

Le non-respect par un membre bénéficiant de cette aide des dispositions de la convention conclue avec l’Association constitue un manquement susceptible de donner lieu à l’engagement d’une procédure disciplinaire, conformément aux dispositions du présent Règlement Intérieur, et notamment de ses articles disciplinaires.


Article 17 : Modalités de Remboursement

Toute décision de remboursement, totale ou partielle, reste à la discrétion de l’Association et tient compte des frais déjà engagés ainsi que des dépenses réalisées dans l’intérêt de l’Association (par exemple frais administratifs, déplacements, indemnités kilométriques ou autres coûts liés au fonctionnement).

Aucun remboursement ne pourra être exigé de droit.


Article 18 : Modalités de Modification du Règlement Intérieur

Le présent Règlement Intérieur peut être modifié par le Conseil d’Administration / Comité Directeur, sur proposition du Président ou de tout membre dudit Conseil / Comité, sous réserve de validation par l’Assemblée Générale Ordinaire.

Les modifications adoptées entrent en vigueur après validation par l’organe compétent conformément aux Statuts de l’Association, et sont portées à la connaissance des membres par tout moyen approprié.

Toute modification du présent Règlement Intérieur s’impose à l’ensemble des membres de l’Association dès son entrée en vigueur.


Article 19 : Publication

Le présent règlement intérieur est, dès son approbation en bonne et due forme conformément aux statuts, communiqué aux membres de l’Association par courrier électronique ou par tout autre moyen de communication fiable.

Le règlement intérieur est opposable à tous les membres dès lors qu’il leur a été dûment communiqué.

Une copie en est conservée dans les locaux de l’Association et tenue à la disposition des membres.

Tout membre peut en demander consultation auprès d’un encadrant ou d’un membre du Conseil d’Administration / Comité Directeur.


Article 20 : Entrée en Vigueur

Le présent règlement intérieur est adopté par le Conseil d’Administration / Comité Directeur le [date].

Il entre en vigueur à compter de sa communication aux membres conformément aux modalités prévues à l’article relatif à sa diffusion.

Il s’impose à l’ensemble des membres de l’Association dès son entrée en vigueur.







ANNEXE 1








CONVENTION DE PARTICIPATION AUX FORMATIONS

Entre les soussignés :
L’Association « Titre Association », fondée le « date fondation », au siège social « siège social », représentée par son Président dûment qualifié, « nom, prénom président » ;

Ci-après dénommée l’Association,

Et :

Nom / Prénom : .............................................................
Date de naissance : ........................................................
Adresse : ........................................................................

Ci-après dénommé(e) le Membre,

Préambule

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles l’Association participe au financement d’une formation suivie par l’un de ses membres, en lien avec la pratique de la lutte et les activités de la Fédération Française de Lutte et Disciplines Associées (FFLDA).

En contrepartie de cette prise en charge, le Membre s’engage à respecter les obligations prévues par la présente convention ainsi qu’à contribuer à la vie et au développement de l’Association, dans des conditions compatibles avec son statut de membre bénévole, dans les conditions définies ci-après.

Article 1 : Objet

La présente convention a pour objet de définir les modalités de participation de l’Association au financement de la formation au profit du Membre suivante :

Intitulé de la formation : .....................................................
Organisme de formation : ...................................................
Dates : .................................................................................
Autres Informations : ……………………………………………………….

Article 2 : Nature de la participation

L’Association décide de participer au financement de la formation selon les modalités suivantes (cocher ou préciser) :
☐ Prise en charge totale : ……………………………………………….
☐ Prise en charge partielle : ..............................................
☐ Frais de déplacement : ..................................................
☐ Autre : ............................................................................

Cette participation est accordée à titre facultatif et non automatique, conformément au règlement intérieur de l’Association. 

L’Association pourra participer au payement de toute somme additionnelle non initialement prévue et nécessaire à la formation, tant que ces frais additionnels ne dépassent pas XXXXX €.


Article 3 : Engagement du membre

En contrepartie de cette aide, le membre s’engage à : 
· Suivre la formation dans son intégralité ;
· Fournir un justificatif de présence ou de réussite ;
· Informer l’Association en cas d’abandon de la formation ;
· Mettre les compétences acquises à la disposition de l’Association pour les saisons 20XX / 20XX à 20XX / 20XX, notamment dans le cadre des activités sportives, d’encadrement ou d’assistance technique, dans des conditions compatibles avec ses disponibilités, ses compétences et les activités habituelles de l’Association, après concertation avec le Membre.

L’obligation de contribution du Membre aux activités de l’Association ne pourra dépasser 3 saisons sportives.

Article 4 : Conditions de remboursement en cas de manquement du Membre

En cas de cessation volontaire du parcours sans motif légitime ou d’absences injustifiées répétées, ou de comportement contraire aux engagements pris, ou de départ de l’Association avant la durée minimale, l’Association se réserve le droit de :
· Demander le remboursement des sommes effectivement engagées et restant à la charge de l’Association si le départ est effectué avant la fin de la formation ;
· Demander le remboursement au prorata du temps restant de l’engagement ;
· Refuser toute nouvelle prise en charge de formation.

Cette décision est prise par le Conseil d’Administration / Comité Directeur après avoir permis au Membre de présenter ses observations.


Article 5 : Rupture non fautive du parcours du Membre et conséquences financières

Le Membre peut être exonéré totalement de ses engagements en cas de survenance d’un événement de force majeure au sens de l’article 1218 du Code civil, ou partiellement en cas de survenance d’un motif légitime dûment justifié, notamment en cas de maladie grave, accident, incapacité médicale, déménagement professionnel ou autre circonstance personnelle sérieuse rendant difficile la poursuite de la formation ou l’exécution des engagements prévus par la présente convention.
 
Ces dispositions s’appliquent exclusivement aux hypothèses de rupture non imputable au Membre.

La participation financière du membre constitue une contribution forfaitaire aux coûts engagés par l’Association, indépendamment de toute notion de faute.

Toute situation invoquée au titre du présent article doit être justifiée par tout document probant (certificat médical, justificatif officiel ou tout élément équivalent). Tout justificatif devra être transmis à l’Association dans un délai raisonnable et par tout moyen permettant d’en assurer la réception.

Dans ces hypothèses, les sommes engagées par l’Association ainsi que les obligations de contrepartie du Membre sont appréciées au regard de la situation et du moment de la rupture selon les modalités suivantes :

Article 5.1 - Rupture avant ou pendant la formation

Lorsque la rupture intervient avant le commencement effectif ou pendant la formation :
· Si l’Association obtient le remboursement intégral des sommes versées auprès de tout organisme tiers ou prestataire, aucune somme n’est due entre les parties ; 
· En cas de force majeure dûment établie, le Membre bénéficie d’une exonération totale des sommes restant dues, l’Association supportant les frais déjà engagés ; 
· À défaut de remboursement total par le tiers, la participation du Membre est limitée à 50 % maximum des dépenses effectivement engagées et définitivement supportées par l’Association.

Article 5.2 - Rupture non fautive après la formation

Lorsque la rupture intervient après la formation et empêche totalement ou partiellement l’exécution de la contrepartie due à l’Association :
· En cas de force majeure dûment établie : exonération totale de l’obligation de contrepartie ; 
· À défaut, la participation du Membre est limitée à 50 % maximum des dépenses effectivement engagées et définitivement supportées par l’Association.
Elle est, le cas échéant, réduite en fonction du degré d’exécution de la contrepartie déjà réalisée par le Membre au profit de l’Association.


Article 6 : Modalités de remboursement

En application de l’article 4 ou de l’article 5, lorsque le Membre est tenu de rembourser tout ou partie des sommes engagées par l’Association, cette dernière doit être en mesure de produire tout justificatif établissant la réalité et le montant des dépenses concernées.

L’Association et le Membre s’efforceront de convenir d’un échéancier de remboursement adapté à la situation du Membre, afin de permettre un paiement échelonné dans un délai raisonnable.


Article 7 : Modalités de modification

La présente convention peut être modifiée à tout moment par accord écrit des deux parties.

Toute modification fait l’objet d’un avenant écrit, daté et signé par l’Association et le Membre, précisant les dispositions modifiées.

Aucune modification orale ou implicite ne pourra être opposée aux parties.


Article 8 : Résolution amiable préalable des litiges

En cas de différend relatif à l’interprétation, l’exécution ou la résiliation de la présente convention, les parties s’engagent à rechercher en priorité une solution amiable.

Cette tentative de résolution amiable constitue une condition préalable obligatoire à toute action contentieuse, sauf urgence ou mesure conservatoire justifiée.

La démarche amiable devra être menée de bonne foi, chaque partie s’obligeant à coopérer loyalement en vue de parvenir à un accord.

La partie la plus diligente pourra notifier le différend à l’autre partie afin d’ouvrir la phase de conciliation. Les parties pourront recourir, si elles le souhaitent, à une médiation ou à tout autre mode de règlement amiable.

À défaut d’accord amiable dans un délai de 30 jours, et après accomplissement de cette tentative préalable, les parties retrouveront la faculté de saisir la juridiction compétente conformément aux stipulations relatives au droit applicable et à la compétence juridictionnelle.
[bookmark: _GoBack]

Article 9 : Durée et fin de convention

La présente convention prend effet à compter de sa signature et demeure applicable jusqu’à l’exécution complète des obligations réciproques des parties. 


Article 10 : Acceptation

Le membre déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur de l’Association et accepte les présentes conditions sans réserve.


Article 11 : Droit applicable et juridiction compétente

La présente convention est régie par le droit français.

En cas de litige relatif à sa validité, son interprétation ou son exécution, et à défaut de résolution amiable, compétence expresse est attribuée aux juridictions du ressort du siège social de l’Association.





Fait en deux exemplaires, 
À : .............................................
Le : .................................................

Signature du Membre :				    Signature du Président de l’Association :
(Signature précédée de la mention “Lu et approuvé”)
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